
LISTE DES DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

(ANNEE 2021) 
 

Articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

- Décision n°1 du 4 janvier 2021 : signature d’un devis de la Société SETIS pour la mise en œuvre 

d’une procédure de biens vacants et sans maître sur les parcelles AB 112, 113, 114 et 145 (propriété 

Doucey) : 1 455 € HT. 

- Décision n°2 du 4 janvier 2021 : signature d’un devis de la Société XSALTO pour la restructuration 

du site internet de la commune : 3 750 € HT. 

- Décision n°3 du 4 janvier 2021 : signature d’un devis de la Société CHALOIN Electricité pour la 

remise aux normes de l’électricité du bâtiment de la cure : 3 121,50 € HT. 

- Décision n°4 du 7 janvier 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise COSTA pour l’abattage et le 

débardage d’arbres dans la Montée du Fayet : 1 500 € HT. 

- Décision n°5 du 12 janvier 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise METALLERIE ROLLAND 

pour la fabrication d’une porte pour le petit garage de la Bichetière : 1 390 € HT. 

- Décision n°6 du 15 janvier 2021 : demande de subvention pour les animations patrimoniales 2021 

(financement du poste de chargé de développement du patrimoine à temps plein). Le plan de 

financement de l’opération s’établit de la manière suivante : 

 Département :   21 795 €  (50 %)  

 Commune :       21 795 € (50 %) 

            Coût total : 43 591 € 

- Décision n°7 du 15 janvier 2021 : signature d’un devis de la Société FOUQUET SIMONET pour la 

mise en page et l’impression du bulletin municipal : 5 700 € HT. 

- Décision n°8 du 16 janvier 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise JEANJEAN pour le 

remplacement de l’éclairage de sécurité de la salle polyvalente : 1 213,46 € HT. 

- Décision n°9 du 19 janvier 2021 : signature d’un devis de la Société NOREMAT pour l’entretien de 

l’épareuse : 2 838,55 € HT. 

- Décision n°10 du 22 janvier 2021 : signature d’un contrat avec la Société CPRO INFORMATIQUE 

pour la maintenance du parc informatique : 4 842 € HT 

- Décision n°11 du 26 janvier 2021 : signature d’un devis de la Société  CPRO INFORMATIQUE 

pour l’achat de 2 ordinateurs : 1 574 € HT 

- Décision n°12 du 26 janvier 2021 : signature d’un devis du Syndicat des Eaux de la Plaine et des 

Collines du Catelan pour la pose d’une conduite et mise en place d’un branchement alimentation en 

eau potable pour l’ancien IME : 15 800,91 € HT 

- Décision n°13 du 29 janvier 2021 : signature d’un devis de la Société ELLIPSE pour un relevé d’état 

des lieux de la parcelle AC 22 (face IME) : 1 978 HT 

- Décision n°14 du 6 février 2021 : signature d’un devis de la Société ELLIPSE pour l’Etude de 

faisabilité pour la création d’un parking, l’installation d’un abribus et d’un poste de transformation 

sur la parcelle AC22 : 1 975 € 

- Décision n°15 du 8 février 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise PERTICOZ pour la création 

d’un accès chantier au stade de football par les lots n°1 et 2 du lotissement des Môles : 1 500 € HT 

- Décision n°16 du 12 février 2021 : signature d’un devis de la Société LACROIX SIGNALISATION 

pour l’achat de panneaux de signalisation routière : 1 952,38 € HT 

- Décision n°17 du 22 février 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise ECTP pour la création d’un 

2ème branchement eau au cimetière d’Arcisse : 1 615,20 € HT 

- Décision n°18 du 23 février 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise VAL TP pour la mise en 

place d’une double écluse provisoire au carrefour de la RD19 à Arcisse : 9 819,99 € HT 

- Décision n°19 du 9 mars 2021 : demande de subvention auprès du Département pour la réalisation 

de parcours permanents d’orientation. Le plan de financement de l’opération s’établit de la manière 

suivante : 

 Département de l’Isère : 1 800 €  (45 %)  

 Commune :                     2 180 €  (55 %) 

                                         Total :  3 980 € 

- Décision n°20 du 9 mars 2021 : signature d’une convention de billetterie avec la Société MAPADO 

pour la vente en ligne de billets de spectacles : 1 500 € HT/an 



- Décision n°21 du 24 février 2021 : signature d’un devis de l’Association OSEZ GROUPE pour 

l’entretien des sentiers de randonnées et le fauchage de terrains divers : 8 400 € (TVA non applicable) 

- Décision n°22 du 8 mars 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise MENUISERIE BONNAZ pour 

la fabrication et la pose d’une porte pour la tour de la Maison du Patrimoine : 1 550 € HT 

- Décision n°23 du 9 mars 2021 : signature d’un devis de la Société M.M.ELECTRICITÉ ISÈRE pour 

les travaux de raccordement électrique du DAB : 3 686 € (TVA non applicable) 

- Décision n°24 du 12 mars 2021 : signature d’un devis de la Société SIRADEX pour une mission de 

maîtrise d’œuvre dans le cadre de la réalisation de travaux d’isolation de l’Ecole du Bourg et de son 

préau : 14 850 € HT 

- Décision n°25 du 18 mars 2021 : signature d’un devis de la Société France HYGIENE 

VENTILATION pour l’évaluation de la qualité de l’air dans les écoles et l’accompagnement aux 

mesures d’amélioration : 1 120 € HT 

- Décision n°26 du 19 mars 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise PALOMBINI pour des travaux 

de peinture de la montée des escaliers du bâtiment de la cure sur 2 niveaux : 3 783 € HT 

- Décision n°27 du 19 mars 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise DONIN pour la fourniture et 

la pose de 2 panneaux d’affichage en bois : 1 100 € HT 

- Décision n°28 du 22 mars 2021 (annule et remplace la décision n° 2020/93 en date du 21 décembre 

2020) : demandes de subventions auprès de l’Etat et du Département pour la réalisation d’une étude 

technique et sanitaire des peintures murales de la chapelle des Anges. Le plan de financement de 

l’opération s’établit de la manière suivante : 

 Etat (DRAC Auvergne-Rhône-Alpes) : 7 050 €  (40 %)  

 Département de l’Isère :                         7 050 €  (40 %)  

 Commune :                                             3 525 € (20 %) 

                              Total : 17 625 € 

- Décision n°29 du 24 mars 2021 : demande de subvention auprès de la Région pour la création d’un 

cabinet de téléconsultation. Le plan de financement de l’opération s’établit de la manière suivante : 

 Région Auvergne-Rhône-Alpes : 19 920 €  (80 %)  

 Commune :                                     4 980 € (20 %) 

                              Total : 24 900 € 

- Décision n°30 du 24 mars 2021 : signature d’un devis de la Société GERISK pour la réalisation du 

Plan Communal de Sauvegarde (PCS) : 4971,45 € HT 

- Décision n°31 du 30 mars 2021 : signature d’un devis de la Société LBBONSEIL pour le cadrage et 

l’étude technique du projet de création d’un groupe fermé d’utilisateurs (GFU) : 9 600 € HT 

- Décision n°32 du 31 mars 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise FRANCO pour la remise en 

place de tuiles sur l’Abbatiale et le débouchage des chenaux : 5 920 € HT 

- Décision n°33 du 1er avril 2021 : signature d’un devis de la Société CPRO pour le renouvellement 

pour une durée de 3 ans  des licences antivirus du parc informatique de la Commune : 3 050 € HT 

- Décision n°34 du 2 avril 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise VAL TP pour la modification 

des raccordements aux réseaux électrique et télécom des bâtiments de l’ancien IME : 13 663,10 € HT 

- Décision n°35 du 7 avril 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise CHALOIN pour la mise aux 

normes des installations électriques de divers bâtiments communaux suite au rapport du bureau de 

contrôle SOCOTEC : 2 674,32 € HT 

- Décision n°36 du 7 avril 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise MICHON pour le  désembouage 

des circuits de chauffage de la salle polyvalente : 1 800 € HT 

- Décision n°37 du 7 avril 2021 : signature d’un devis de la Société OSANTÉ pour une mission 

d’assistance à maitrise d’ouvrage en vue de la création d’une maison de santé pluridisciplinaire :  

7 000 € HT 

- Décision n°38 du 12 avril 2021 : signature d’un devis de la Société BRIQUET pour l’achat d’un 

groupe d’arrosage : 5 365 € HT 

- Décision n°39 du 13 avril 2021 : signature d’un devis de la Société MAXIAVENUE pour l’achat 

d’un véhicule Peugeot 2008 électrique équipé Police Municipale : 35 602,10 € HT 

- Décision n°40 du 13 avril 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise CHOMARD Stéphane pour la 

création d’un accès au Pôle Médical IME : 4 877,50 € HT 

- Décision n°41 du 13 avril 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise CHOMARD Stéphane pour 

des travaux de terrassement dans le cadre de la création d’un poste BT sur le chemin du Rivier de 

Saint-Chef : 2 704, 50 € HT 

- Décision n°42 du 16 avril 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise PALOMBINI pour l’isolation 

phonique et la réfection des peintures du local professionnel situé 46bis rue de l’Abbatiale (Maison 

DARD) : 1 626 € HT 



- Décision n°43 du 22 avril 2021 : signature d’un devis de la Société FABRÈGUE pour l’achat 

« d’hygiavote » (protections en plexiglass) pour les élections des 20 et 27 juin 2021, et d’une vitrine 

d’affichage pour la Mairie : 1 281,16 €HT 

- Décision n°44 du 26 avril 2021 : cession à la commune de Saint-Savin du véhicule CITROEN 

NEMO immatriculé BX – 324 – WK équipé police municipale : 3 000 €   

- Décision n°45 du 29 avril 2021 – annule et remplace la décision n°25 du 18 mars 2021 : signature 

d’un devis de la Société France HYGIENE VENTILATION pour l’évaluation de la qualité de l’air 

dans les écoles et l’accompagnement aux mesures d’amélioration : 3 775 € HT 

- Décision n°46 du 29 avril 2021 : signature d’un devis de la Société 3D INOV pour le nettoyage des 

murs de soutènement et des escaliers des places de la Mairie, Louis Seigner et Antoine Bonnaz, ainsi 

que la fontaine située place Antoine Bonnaz : 8 150 € HT 

- Décision n°47 du 3 mai 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise VAL pour la création d’un 

passage PMR devant le collège : 1 582,25 € HT 

- Décision n°48 du 3 mai 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise ECTP pour la modification du 

trottoir route de Versin (carrefour des Môles) : 1 780 € HT 

- Décision n°49 du 3 mai 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise VAL TP pour des travaux de 

récupération des eaux de voirie sur le chemin du Lissaud : 8 080 € HT 

- Décision n°50 du 4 mai 2021 : signature d’un marché de travaux pour la rénovation d'un terrain de 

football naturel pour transformation en revêtement pour terrain synthétique avec le groupement 

LAQUET SAS / VAL TP, pour un montant total de 645 493,10 € HT, correspondant à : 

 la solution de base (remplissage liège) pour un montant de 597 963,10 € HT  

 la PSE n°1 (entretien annuel) pour un montant de 5 350 € HT  

 la PSE n°2 (éclairage LED) pour un montant de 42 180 € HT  

- Décision n°51 du 7 mai 2021 : signature d’un devis de TE38 pour le remplacement des lanternes 

LED sur la place Frédéric Dard : 6 371,50 € HT 

- Décision n°52 du 10 mai 2021 : signature d’un devis de la Société LACROIX pour l’achat de potelets 

de voirie pour le quartier de la Chapelle : 995,76 € HT 

- Décision n°53 du 12 mai 2021 : signature d’un devis de la Société BGA VÈTEMENTS pour l’achat 

de vêtements pour le personnel des services techniques : 2 287,56 € HT 

- Décision n°54 du 12 mai 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise CHOMARD pour des travaux 

sur la bordure du parking du pôle médical sur le site de l’ex IME : 5 630 € HT 

- Décision n° 55 du 17 mai 2021 : signature d’un devis de l’entreprise CST SIGNALISATION pour 

la reprise de peintures au sol : 1 196,73 € HT 

- Décision n°56 du 18 mai 2021 : signature d’un devis de la Société PICBOIS pour l’achat de deux 

barrières pivotantes pour l’accès aux terrains de tennis des Môles et de Trieux : 2 300 € HT 

- Décision n°57 du 19 mai 2021 : signature d’un devis de la société IWOODLOVE pour 

l’aménagement en mobilier du pôle médical : 9 006 € HT 

- Décision n°58 du 27 mai 2021 : signature d’un devis de l’entreprise SCHAUSS pour des travaux de 

plâtrerie/peinture au pôle médical : 24 620 € HT 

- Décision n°59 du 28 mai 2021 : signature d’un devis de l’entreprise PALOMBINI pour des travaux 

de rénovation de sols du pôle médical : 21 051,60 € HT 

- Décision n°60 du 28 mai 2021 : signature d’un avenant au marché de maitrise d’œuvre pour la 

réhabilitation du tènement du Café de la Mairie, avec les architectes DOUCERAIN-LIEVRE-

DELZIANI : 4 459,40 € HT 

- Décision n°61 du 29 mai 2021 : signature d’un devis de l’entreprise DECLICS pour des travaux de 

plomberie au pôle médical : 7 270 € HT 

- Décision n°62 du 1er juin 2021 : signature d’un devis de la société LOXAM pour la location d’un 

groupe électrogène pour les travaux du pôle médical : 1 130,55 € HT 

- Décision n°63 du 1er juin 2021 : signature d’un devis de la société IVECO LVI pour l’achat d’un 

camion IVECO d’occasion pour les services techniques : 25 080 € HT 

- Décision n°64 du 1er juin 2021 : signature d’un devis de la société GARIN DIFFUSION SN pour la 

mise en place de bandes réfléchissantes sur le nouveau camion des services techniques : 1 200 € HT 

- Décision n°65 du 7 juin 2021 : signature d’un devis de la société EMPREINTE SIGNALÉTIQUE 

pour la réalisation de plaques directionnelles en  lave émaillée : 1 989 € HT  

- Décision n°66 du 8 juin 2021 : signature d’un devis de l’entreprise MENUISERIE DIMIER pour le 

changement des huisseries de la Maison des Associations : 66 500,22 € HT 

- Décision n°67 du 8 juin 2021 : signature d’un devis de l’entreprise BAYARDON ENERGIE pour la 

rénovation de l’installation électrique et incendie du pôle médical : 18 833 € HT 



- Décision n°68 du 14 juin 2021 : signature d’un devis de l’entreprise SCHAUSS pour la dépose, la 

fourniture et la pose d’un plafond autoporté au pôle médical : 2 716 € HT 

- Décision n°69 du 14 juin 2021 : signature d’un devis de TE38 pour la mise en conformité d’armoires 

électriques : 2 095,83 € HT 

- Décision n°70 du 15 juin 2021 : signature d’un devis de la société OSANTÉ pour l’élaboration d’un 

diagnostic de territoire, d’un projet de santé et le montage d’un dossier de demande de subvention 

pour la création du pôle médical : 8 000 € HT 

- Décision n°71 du 15 juin 2021 : signature d’un devis de la société LACROIX pour des panneaux 

signalétiques touristiques : 4 333,85 € HT 

- Décision n°72 du 17 juin 2021 : signature d’un devis de l’Atelier Caroline SNYERS pour une étude 

technique et sanitaire des peintures murales de la Chapelle des Anges : 17 625 € HT 

- Décision n°73 du 17 juin 2021 : signature d’un devis de la société SINTÉGRA Géomètres-Experts 

pour le levé topographique et l’état des lieux du bas de la rue de l’Abbatiale : 2 800 € HT 

- Décision n°74 du 22 juin 2021 : Modification de la régie de recettes des services périscolaires et 

extrascolaires - création d’un compte DFT 

- Décision n° 75 du 25 juin 2021 : cession du véhicule RENAULT MASCOTT immatriculé 

788CTN38 à la société IVECO LVI, pour un montant de 4 300 €. 

- Décision n°76 du 25 juin 2021 : signature d’un devis de l’entreprise Menuiserie DIMIER pour le 

remplacement, la fourniture et la pose de 4 menuiseries Aluminium au groupe scolaire Louis Seigner : 

9 829,10 € HT 

- Décision n°77 du 25 juin 2021 : signature d’un devis de l’entreprise DECLICS pour des travaux de 

création d’une VMC à la Maison des Associations : 5 760 € HT 

- Décision n°78 du 29 juin 2021 : signature d’un devis de l’entreprise 3D INOV pour une prestation 

de décapage du Monument aux Morts : 1 325 € HT 

- Décision n°79 du 29 juin 2021 : signature d’un devis de l’entreprise GENIE CIVIL DU SUD EST 

pour des travaux de désamiantage, de curage plomb et de démolition au Café de la Mairie :  

50 000 € HT 

- Décision n°80 du 1er juillet 2021 : signature d’un devis du Centre de Gestion de l’Isère pour 

l’archivage d’une partie du fonds patrimonial  du musée/maison du patrimoine : 8 000 € 

- Décision n°81 du 2 juillet 2021 : signature d’un devis de l’entreprise MAILLET pour la création 

d’un muret banché au cimetière des Guimonières : 1 090 € HT 

- Décision n°82 du 2 juillet 2021 : signature d’un devis de CERTINERGY SOLUTIONS pour des 

travaux d’isolation des combles de divers bâtiments communaux : 9 995 € HT 

- Décision n°83 du 2 juillet 2021 : signature d’un devis de l’entreprise MOULIN TP pour la création 

d’un cheminement doux sur la route de Trieux : 8 826,20 € HT 

- Décision n°84 du 5 juillet 2021 : signature d’un devis de la Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Course 

d’Orientation pour une assistance technique en vue de la création et la mise en place d’un espace 

loisirs d’orientation : 2 550 €.  

- Décision n°85 du 7 juillet 2021 : signature d’un devis de l’entreprise FD CHARPENTE pour la 

réfection de la toiture du petit bâtiment adossé à la cure : 1 330 € HT 

- Décision n°86 du 7 juillet 2021 : signature d’un devis de la société REILUX CONTROLES pour la 

réalisation d’un diagnostic des mats d’éclairage du terrain de football : 2 456 € HT 

- Décision n°87 du 7 juillet 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise TERELEC pour l’installation 

de poteaux pour le branchement électrique provisoire de la Vogue 2021 : 6 165 € HT 

- Décision n°88 du 9 juillet 2021 : signature d’un devis d’ELLIPSE GÈOMÊTRES pour un relevé 

d’état des lieux de la parcelle G 1264, hameau de Trieux : 1 483 € HT 

- Décision n°89 du 12 juillet 2021 : signature d’un devis de la Société VIVRE EN BOIS pour l’achat 

de poteaux et rondins en vue de la réalisation d’une barrière le long du cheminement doux de la Route 

de Trieux : 3 127,98 € HT 

- Décision n°90 du 19 juillet 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise PERTICOZ Gérard pour 

l’agrandissement d’un croisement de chemin agricoles Route de Montcarra : 2 580 € HT 

- Décision n°91 du 19 juillet 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise PETITPIERRE Thomas pour 

l’élagage d’une haie communale chemin de Haute Biousse : 3 200 € HT 

- Décision n°92 du 19 juillet 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise DONIN pour le nettoyage et 

l’entretien de la toiture du futur pôle de santé le Grand Boutoux : 2 050 € HT 

- Décision n°93 du 19 juillet 2021 : signature d’un devis de la Société DEKRA pour une mission 

contrôle technique de l’aménagement du futur pôle de santé : 3 200 € HT 



- Décision n°94 du 20 juillet 2021 : signature d’un devis de la Société CPRO INFORMATIQUE pour 

le changement du serveur informatique de la Mairie et de 2 postes de secrétariat : 16 517 € HT 

- Décision n°95 du 20 juillet 2021 : signature d’un devis de la Société MAISON DE LA PRESSE pour 

le renouvellement de livres scolaires : 1 417,97 € HT 

- Décision n°96 du 21 juillet 2021 : signature d’un devis d’ELLIPSE GÈOMÉTRES pour le relevé 

topographie de la Place François Charvet : 1 495 € HT 

- Décision n°97 du 21 juillet 2021 : signature d’un devis d’ELLIPSE GÈOMÉTRES pour la réalisation 

d’esquisses pour l’aménagement de la Place François Charvet : 2 950 € HT. 

- Décision n°98 du 22 juillet 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise DIMIER MENUISERIE pour 

le remplacement de vitrages et modifications sur menuiseries existantes du futur pôle médical : 

1 945,10 € HT 

- Décision n°99 du 23 juillet 2021 : signature d’un, devis de l’Entreprise BAYARDON ENERGIE 

pour l’alimentation générale électrique du futur Pôle Médical : 1 485 € HT 

- Décision n°100 du 23 juillet 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise la COMPAGNIE DES 

TOITS pour la reprise d’étanchéité du Groupe Scolaire L.Seigner : 2 536 € HT 

- Décision n°101 du 30 juillet 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise VAL TP pour le revêtement 

d’un accès piéton aux courts de tennis des Môles : 2 546 € HT 

- Décision n°102 du 2 août 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise GACHET TP pour un 

revêtement bi-couche sur le cheminement doux de la route de Trieux : 11 850 € HT 

- Décision n°103 du 6 août 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise PALOMBINI pour des travaux 

de sol dans le bâtiment du futur Pôle Médical : 10 226,72 € HT 

- Décision n°104 du 24 août 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise VAL pour le rallongement 

d’un trottoir Chemin du Teysset : 1 974,60 € HT 

- Décision n°105 du 31 août 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise EIFFAGE pour 

l’aménagement d’un cheminement doux Route de Trieux : 3 941,20 € HT 

- Décision n°106 du 2 septembre 2021 : signature d’un devis de ENEDIS pour le dévoiement du 

réseau électrique du tènement du Café de la Mairie : 15 011,71 € HT 

- Décision n°107 du 16 septembre 2021 : signature d’un devis de la société ELYFEC pour une mission 

de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé dans le cadre des travaux de 

rénovation de l’école du Bourg : 1 120 € HT  

- Décision n°108 du 16 septembre 2021 : signature d’un devis de la société SEE YOU SUN pour la 

construction d’un hangar pour les services techniques, appelé à accueillir des panneaux 

photovoltaïques : 90 220 € HT 

- Décision n°109 du 17 septembre 2021 : signature d’un devis du Cabinet MEHU pour le repérage 

d’amiante et de plomb avant travaux à l’Ecole du Bourg : 1 100 € HT 

- Décision °110 du 17 septembre 2021 : signature d’un devis de la société SOCOTEC pour la mission 

de contrôle techniques des travaux de l’Ecole du Bourg : 2 900 € HT 

- Décision n°111 du 17 septembre 2021 : signature d’un devis de l’entreprise DECLIC pour des 

travaux de plomberie au Pôle Médical : 5 485 € HT 

- Décision n°112 du 17 septembre 2021 : signature d’un devis de la société RPCI pour l’achat 

d’extincteurs pour le Pôle Médical et l’espace infirmerie : 1 994 € HT 

- Décision n°113 du 20 septembre 2021 : signature d’un devis de l’entreprise CHOMARD pour des 

travaux de réfection de chemin suite aux orages d’août : 1 225 € HT 

- Décision n°114 du 21 septembre 2021 : signature d’un devis du Centre Funéraire BOUDRIER pour 

les travaux d’évacuation des tombes abandonnées dans les cimetières : 24 064, 17 € HT 

- Décision n°115 du 21 septembre 2021 : signature d’un devis de la société IWOODLOVE pour 

l’achat de placards pour le Pôle Médical : 1 855 € HT 

- Décision n°116 du 21 septembre 2021 : signature d’un devis de la société PICBOIS pour l’achat de 

conteneurs de tri sélectif pour équiper les espaces publics de la commune : 3 465 € HT 

- Décision n°117 du 24 septembre 2021 : signature d’un devis de la société GROUPE QUATRE 

CONSULTANTS pour l’achat de 24 tablettes numériques et leurs accessoires pour l’Ecole du Bourg : 

7 284, 98 € HT 

- Décision n°118 du 27 septembre 2021 : signature d’un devis de l’entreprise TERELEC pour des 

travaux sur le réseau d’éclairage du stade de football : 1 116 € HT 

- Décision n°119 du 27 septembre 2021 : signature d’un devis de l’entreprise METAL ONE 

CONCEPT pour la modification de l’ilot cuisine et de la porte du local poubelle de l’Ecole L.Seigner, 

ainsi que la pose d’un verre sécurit au Musée : 1 410 € HT 



- Décision n°120 du 27 septembre 2021 : signature d’un devis de l’entreprise GENIE CIVIL DU SUD 

EST pour la réalisation d’un enduit de reprise au cimetière d’Arcisse : 1 350 € HT 

- Décision n°121 du 27 septembre 2021 : signature d’un devis de l’entreprise PALOMBINI pour les 

travaux de peinture et de plâtrerie dans l’espace infirmerie : 16 367,85 € HT 

- Décision n°122 du 27 septembre 2021 : signature d’un devis de l’entreprise BARIBAL ELEC pour 

des travaux d’électricité dans l’espace infirmerie : 16 823,84 € HT 

- Décision n°123 du 29 septembre 2021 : signature d’un devis de la Marbrerie LUBO pour la 

fourniture d’une plaque commémorative de la Section Etienne : 1 109 € HT 

- Décision n°124 du 30 septembre 2021 : signature d’un devis de la société MANUTAN pour l’achat 

de poubelles fixes pour le stade de foot et les écoles : 1 716,63 € HT 

- Décision n°125 du 30 septembre 2021 : signature d’un devis de la société ORANGE pour l’accès 

aux réseaux : 2 441,16 € HT 

- Décision n°126 du 8 octobre 2021 : signature d’un devis de l’entreprise GCSE pour l’évacuation et 

la mise en traitement des encombrants du café de la Mairie : 1 700 € HT 

- Décision n°127 du 8 octobre 2021 : signature d’un devis de l’entreprise MICHON pour le 

remplacement de soupapes et vase d’extension de la Salle Polyvalente : 1 637,90 € HT 

- Décision n°128 du 13 octobre 2021 : signature d’un devis de la société SCHILLER France pour le 

contrôle qualité et la maintenance des défibrillateurs : 1 410,63 € HT 

- Décision n°129 du 14 octobre 2021 : signature d’un devis de la société AVRIL AUDIOVISUEL 

pour la fourniture de matériel de scène et de lumière pour la salle de spectacle : 4 008,32 € HT 

- Décision n°130 du 15 octobre 2021 : signature d’un devis de l’entreprise SADE pour la création 

d’un cheminement piétons route des Vignes (Côté Crucilleux) : 1 240 € HT 

- Décision n°131 du 19 octobre 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise MOULIN BTP pour la 

création d’un cheminement piétons route des Vignes (côté Chamont) et complément Route des Vignes 

(côté Crucilleux) : 10 850 € HT 

- Décision n°132 du 20 octobre 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise EIFFAGE pour la 

fourniture et la pose d’éléments d’illumination : 17 820 € HT 

- Décision n°133 du 21 octobre 2021 : demande de subvention auprès de la Région pour la création 

d’un pôle de santé. Le plan de financement de l’opération s’établit de la manière suivante : 

• Région Auvergne-Rhône-Alpes :   61 601, 34 €  (50 %)  

• Commune :                                     61 601,34 €   (50 %) 

                                                                         Total : 123 202,68 HT € 

- Décision n°134 du 20 octobre 2021 : signature d’un devis de la société GEO CONCEPT 3D pour 

les levés topographiques et une mission d’avant-projet l’aménagement du carrefour entre la RD19 et 

la Route des Vignes : 2 400 € HT 

- Décision n°135 du 22 octobre 2021 : signature d’un devis de l’entreprise DECLICS pour des travaux 

de plomberie au Pôle Médical : 2 370 € HT 

- Décision n°136 du 25 octobre 2021 : signature d’un devis de la société LB CONSEIL pour une 

mission de maitrise d’œuvre relative au déploiement de la vidéoprotection : 5 550 € HT 

- Décision n°137 du 25 octobre 2021 : Signature d’un devis de la société VALGO pour le 

désamiantage, le retrait et le traitement des déchets du Café de la Mairie  : 29 420 € HT 

- Décision n°138 du 27 octobre 2021 : signature d’un devis de la société QUADRIMEX pour l’achat 

de sel de déneigement : 1 860 € HT 

- Décision n°139 du 29 octobre 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise VAL pour les travaux de 

raccordement du Pôle Médical au réseau fibre : 2 530 € HT 

- Décision n°140 du 22 novembre 2021 : signature d’un devis de la Société FRANCE HYGIENE 

VENTILATION pour le contrôle et le nettoyage des VMC des écoles L.Seigner, Maternelle et 

Annexe : 2 688,50 € HT 

- Décision n°141 du 22 novembre 2021 : signature d’un devis de la Société GEO CONCEPT 3D pour 

un relevé topographique et l’élaboration d’un avant-projet pour l’aménagement du carrefour du 

Chemin de Salagnon et du Chemin du Teysset : 4 200 € HT 

- Décision n°142 du 22 novembre 2021 : demande de subvention auprès du Département pour le 

déploiement d’un dispositif de vidéoprotection dans la zone du collège. Le plan de financement de 

l’opération s’établit de la manière suivante : 

Département de l’Isère :          34 250 € 

Autofinancement Commune : 34 250 €   

                                                 Total : 68 500 € 



- Décision n°143 du 2 décembre 2021 : signature d’un devis de la Société ELLIPSE GEOMETRE 

pour un relevé topographique de la Place François Charvet à Arcisse : 1 495 € HT 

- Décision n°144 du 2 décembre 2021 : signature d’un devis de la Société ELLIPSE GEOMETRE 

pour la réalisation d’esquisses pour l’aménagement de la Place François Charvet à Arcisse :  

2 950 € HT  

- Décision n°145 du 2 décembre 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise BARIBAL ELEC pour 

la pose d’une alarme radio dans le bâtiment paramédical du pôle médical « le Grand Boutoux » :  

2 300 € HT 

- Décision n°146 du 2 décembre 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise BARIBAL ELEC pour 

le changement de l’alarme incendie de l’Ecole L.Seigner : 1 950 € HT 

- Décision n°147 du 2 décembre 2021 : signature d’un devis de la Société JEAN BOUVIER pour 

l’achat de deux tailles haies et d’une débroussailleuse : 2 215 € HT 

- Décision n°148 du 2 décembre 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise BAYARDON ENERGIE 

pour des travaux d’éclairage extérieur du Pôle Médical : 1 165 € HT 

- Décision n°149 du 8 décembre 2021 : signature d’un devis de la Société MANUTAN pour l’achat 

de 15 détecteurs de CO2 pour les écoles : 2 565,00 € HT 

- Décision n°150 du 10 décembre 2021 : signature d’un devis de l’Entreprise HORLOGES PLAIRE 

SA pour des travaux sur le beffroi de l’Eglise d’Arcisse : 3150,18 HT 

- Décision n°151 du 14 décembre 2021 : signature d’un devis de la société ASP ENVIRONNEMENT 

pour l’achat de produits d’entretien : 4 543,45 € HT 

- Décision n°151 du 17 décembre 2021 : signature d’un devis de la société 3D INOV pour une 

prestation de nettoyage hebdomadaires des communs du bâtiment paramédical du pôle médical « le 

Grand Boutoux » : 152 € HT/mois  

- Décision n°152 du 17 décembre 2021 : signature d’un devis de la société NICE SOLUTIONS pour 

la fourniture de dispositifs d’alerte intrusion pour les écoles : 2 973 € HT 

- Décision n°153 du 17 décembre 2021 : signature d’un bail de locaux à usage professionnel avec  

M. Guillaume GAREL, ostéopathe, concernant les locaux situés 88, chemin du Rivier de Saint-Chef, 

pour un loyer mensuel de 421 €  

- Décision n°154 du 17 décembre 2021 : signature d’un bail de locaux à usage professionnel avec M. 

Anthony BUCCHIONI, ostéopathe, concernant les locaux situés 88, chemin du Rivier de Saint-Chef, 

pour un loyer mensuel  de 389 €  

- Décision n°155 du 18 décembre 2021 : signature d’un devis de la société de production BIRDY 

PROD, pour un spectacle programmé le 22 janvier 2022 : 1 971 € HT  

- Décision n°156 du 18 décembre 2021 : signature d’un devis de la société de production MACADAM 

Chansons, pour un spectacle programmé le 4 mars 2022 : 3 000 € (non assujetti à TVA) 

- Décision n°157 du 18 décembre 2021 : signature d’un devis de l’association THEATRE EN 

PIERRE DOREES, pour un spectacle programmé le 10 juin 2022 : 1 899 € (non assujetti à TVA) 

- Décision n°158 du 20 décembre 2021 : signature d’un devis de la société JEANJEAN, pour 

l’installation de deux vidéoprojecteurs interactifs à l’école maternelle : 7 526,98 € HT 

- Décision n°159 du 22 décembre 2021 : signature d’un devis de la société CPRO INFORMATIQUE, 

pour l’achat de 2 ordinateurs portables pour l’école maternelle : 1 966 € HT 

 

 

 

 

 


